Ailde humanitaire

1995/0119(SY N) - 23/05/1996 - Proposition |égislative modifiée

Dans sa proposition réexaminée, la Commission reprend un seul des deux amendements proposés par le
Parlement en seconde lecture. || sagit d'une disposition prévoyant que les opérations visées par ce
reglement seront exonerées d'impdts, de taxes, de droits et de droits de douane. L'amendement visant a
prévoir latenue d'une réunion annuelle avec les ONG partenaires humanitaires afin d'examiner de concert
avec la Commission des stratégies de travail communes, n'a en revanche pas été retenu.
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